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N° 167 MONUMENTS ET SITES 

 

Arrêté du Collège provincial du 16 octobre 2013 relatif aux Monuments et Sites 

 

En séance du 16 octobre 2013, le Collège provincial, a pris connaissance de l’arrêté du  

5 septembre 2013, parvenu au Gouvernement provincial le 26 du même mois, par lequel le 

Ministre des Travaux publics, de l’Agriculture, de la Ruralité, de la Nature, de la Forêt et du 

Patrimoine de la Région wallonne, déclasse le site formé par l’orme dit "la Bourlotte" et trois 

chênes, classé par Arrêté royal du 22 février 1951, sis à VAUX-ET-BORSET sur le territoire 

de la commune de VILLERS-LE-BOUILLET. 

 



323 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------
Bulletin provincial 2013/10 

N° 168 COURS D’EAU 

 

Arrêté du Collège provincial du 16 octobre 2013 relatif aux cours d’eau 

 

En séance du 16 octobre 2013, le Collège provincial, autorise, sous certaines conditions,  

la Société TECTEO s.c.i.r.l., rue Louvrex n° 95 à 4000 LIEGE, à poser une canalisation sous 

le ruisseau "le Lileau", n° 11-05, dans sa partie classée en 2ème catégorie, sur le territoire de 

la commune de MARCHIN.   

 

 

 

N° 169 COURS D’EAU 

 

Arrêté du Collège provincial du 16 octobre 2013 relatif aux cours d’eau 

 

En séance du 16 octobre 2013, le Collège provincial, autorise, sous certaines conditions, 

Mr. Jean-Claude HUPPERTS, chemin du Pré Clair n° 23a à 4910 POLLEUR-THEUX, à 

restaurer un barrage de prise d’eau sur le ruisseau "la Hoegne", n° 5-0, dans sa partie classée 

en 2ème catégorie, à Sart-lez-Spa sur le territoire de la commune de JALHAY. 
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N° 170 RESERVES NATURELLES 

 

Arrêté du Collège provincial du 16 octobre 2013 relatif aux réserves naturelles 

 

En séance du 16 octobre 2013, le Collège provincial, a émis un avis favorable à la création de 

la réserve naturelle domaniale "le Coteau de Sy" sur le territoire de la commune de 

FERRIERES, moyennant le maintien de l’accessibilité au public des chemins existants 

accessibles depuis 30 ans et confirmant la nécessité de gérer efficacement, pour la réduction 

de sa présence et la préservation des biotopes, le cotonéaster rampant (cotoneaster 

horizontalis), une espèce exotique invasive  reprise à l’ANNEXE II : "liste des autres plantes 

invasives en Belgique" du code de Conduite AlterIAS et sur la liste noire (protocole ISEIA) de 

la plateforme ias.biodiversity.be. ; cette plateforme renseigne, en outre, que le district 

biogéographique sur  lequel se situe le projet de réserve naturelle domaniale est favorable à 

son développement ; la gestion du cotonéaster rampant est également très importante pour 

éviter les phénomènes de compétition avec le cotonéaster  indigène (cotonéaster integerrimus), 

une espèce vulnérable en Wallonie présente sur le site.     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



325 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------
Bulletin provincial 2013/10 

 

N° 171 SERVICES PROVINCIAUX – FINANCES 

 

Approbation des comptes de gestion pour l’année 2012 des fonds provenant de différents 

legs. 

Résolutions du Conseil provincial du 21 octobre  2013 

 

 

 

RESOLUTION N°1 

 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 

 

Vu le compte de gestion du legs « Veuve DEJAER » rendu pour l’année 2012 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Attendu que ce compte est dressé en exécution dudit arrêté ; 

 

Vu les livres et documents relatifs à la gestion de ce fonds, tenus dans les bureaux du 

Gouvernement provincial (Direction générale transversale) ; 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation et les dispositions de la loi 

provinciale non abrogées ; 

 

APPROUVE 

 

ledit compte, conformément aux chiffres établis et se clôturant au 31 décembre 2012 par un 

boni de 275,28 € en avoir à la Banque Belfius au nom du legs « Veuve DEJAER ». 

 

En séance à Liège, le 21 octobre 2013. 

 

Par le Conseil, 

 

 

La Directrice générale provinciale,                                               Le Président, 

 

         Marianne LONHAY                                                      Claude KLENKENBERG. 
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RESOLUTION N°2 

 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 

 

Vu le compte de gestion du legs « MONTEFIORE-LEVY » rendu pour l’année 2012 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Attendu que ce compte est dressé en exécution dudit arrêté ; 

 

Vu les livres et documents relatifs à la gestion de ce fonds, tenus dans les bureaux du 

Gouvernement provincial (Direction générale transversale) ; 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation et les dispositions de la loi 

provinciale non abrogées ; 

 

APPROUVE 

 

ledit compte, conformément aux chiffres établis et se clôturant au 31 décembre 2012 par un 

boni de 41.626,80 €  se répartissant comme suit : 

 

 - 25.192,77 € au compte courant de la Banque Belfius (compte « Sanatorium ») ; 

 - 18.456,75 € au compte courant de la Banque Belfius (compte « Dispensaires »). 

 

 

 

En séance à Liège, le 21 octobre 2013. 

 

Par le Conseil, 

 

 

 

La Directrice générale provinciale,                                               Le Président, 

 

         Marianne LONHAY                                                      Claude KLENKENBERG. 
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  RESOLUTION N°3 

 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 

 

Vu le compte de gestion du legs « GABRIEL-HALIN »  rendu pour l’année 2012 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Attendu que ce compte est dressé en exécution dudit arrêté ; 

 

Vu les livres et documents relatifs à la gestion de ce fonds, tenus dans les bureaux du 

Gouvernement provincial (Direction générale transversale) ; 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation et les dispositions de la loi 

provinciale non abrogées ; 

 

APPROUVE 

 

ledit compte, conformément aux chiffres établis et se clôturant au 31 décembre 2012 par un 

boni de 11.322,45 € en avoir à la Banque Belfius au nom du legs « GABRIEL-HALIN ». 

 

En séance à Liège, le 21 octobre 2013. 

 

Par le Conseil, 

 

 

 

 

La Directrice générale provinciale,                                               Le Président, 

 

         Marianne LONHAY                                                      Claude KLENKENBERG. 
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RESOLUTION N°4 

 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 

 

Vu le compte de gestion du legs « Prix ROUSSEAU-BOSHOWERS » rendu pour l’année 2012 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Attendu que ce compte est dressé en exécution dudit arrêté ; 

 

Vu les livres et documents relatifs à la gestion de ce fonds, tenus dans les bureaux du 

Gouvernement provincial (Direction générale transversale) ; 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation et les dispositions de la loi 

provinciale non abrogées ; 

 

APPROUVE 

 

ledit compte, conformément aux chiffres établis et se clôturant au 31 décembre 2012 par un 

boni de 3.043,39 € en avoir à la Banque Belfius au nom du legs « ROUSSEAU-BOSHOWERS ». 

 

En séance à Liège, le 21 octobre 2013. 

 

Par le Conseil, 

 

 

 

 

La Directrice générale provinciale,                                               Le Président, 

 

         Marianne LONHAY                                                      Claude KLENKENBERG. 
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RESOLUTION N°5 

 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 

 

Vu le compte de gestion du legs « BONDARIU » rendu pour l’année 2012 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Attendu que ce compte est dressé en exécution dudit arrêté ; 

 

Vu les livres et documents relatifs à la gestion de ce fonds, tenus dans les bureaux du 

Gouvernement provincial (Direction générale transversale) ; 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation et les dispositions de la loi 

provinciale non abrogées ; 

 

APPROUVE 

 

ledit compte, conformément aux chiffres établis et se clôturant au 31 décembre 2012 par un 

boni de 3.160,58 € en avoir à la Banque Belfius au nom du legs « BONDARIU ». 

 

En séance à Liège, le 21 octobre 2013. 

 

Par le Conseil, 

 

 

La Directrice générale provinciale,                                               Le Président, 

 

         Marianne LONHAY                                                      Claude KLENKENBERG. 
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RESOLUTION N°6 

 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 

 

Vu le compte de gestion du legs « Marthe BRABANT-VECKMANS » rendu pour l’année 2012 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Attendu que ce compte est dressé en exécution dudit arrêté ; 

 

Vu les livres et documents relatifs à la gestion de ce fonds, tenus dans les bureaux du 

Gouvernement provincial (Direction générale transversale) ; 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation et les dispositions de la loi 

provinciale non abrogées ; 

 

APPROUVE 

 

ledit compte, conformément aux chiffres établis et se clôturant au 31 décembre 2012 par un 

boni de 3.203,33 € en avoir à la Banque Belfius au nom du legs « Marthe BRABANT-

VECKMANS ». 

 

En séance à Liège, le 21 octobre 2013. 

 

Par le Conseil, 

 

 

La Directrice générale provinciale,                                               Le Président, 

 

         Marianne LONHAY                                                      Claude KLENKENBERG. 
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RESOLUTION N°7 

 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 

 

Vu le compte de gestion du legs « Prix Fernand PETIT » rendu pour l’année 2012 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Attendu que ce compte est dressé en exécution dudit arrêté ; 

 

Vu les livres et documents relatifs à la gestion de ce fonds, tenus dans les bureaux du 

Gouvernement provincial (Direction générale transversale) ; 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation et les dispositions de la loi 

provinciale non abrogées ; 

 

APPROUVE 

 

ledit compte, conformément aux chiffres établis et se clôturant au 31 décembre 2012 par un 

boni de 83.950,92 € en avoir à la Banque Belfius au nom du legs « Fernand PETIT ». 

 

En séance à Liège, le 21 octobre 2013. 

 

Par le Conseil, 

 

 

La Directrice générale provinciale,                                               Le Président, 

 

         Marianne LONHAY                                                      Claude KLENKENBERG. 
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RESOLUTION N°8 

 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 

 

Vu le compte de gestion du legs « Prix Raymonde SIMON » rendu pour l’année 2012 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Attendu que ce compte est dressé en exécution dudit arrêté ; 

 

Vu les livres et documents relatifs à la gestion de ce fonds, tenus dans les bureaux du 

Gouvernement provincial (Direction générale transversale) ; 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation et les dispositions de la loi 

provinciale non abrogées ; 

 

APPROUVE 

 

ledit compte, conformément aux chiffres établis et se clôturant au 31 décembre 2012 par un 

boni de 33.608,10 € en avoir à la Banque Belfius au nom du legs « Raymonde SIMON ». 

 

En séance à Liège, le 21 octobre 2013. 

 

Par le Conseil, 

 

 

La Directrice générale provinciale,                                               Le Président, 

 

         Marianne LONHAY                                                      Claude KLENKENBERG. 
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RESOLUTION N°9 

 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 

 

Vu le compte de gestion du legs « BARTHOLOME Veuve LEONARD » rendu pour l’année 

2012 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Attendu que ce compte est dressé en exécution dudit arrêté ; 

 

Vu les livres et documents relatifs à la gestion de ce fonds, tenus dans les bureaux du 

Gouvernement provincial (Direction générale transversale) ; 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation et les dispositions de la loi 

provinciale non abrogées ; 

 

APPROUVE 

 

ledit compte, conformément aux chiffres établis et se clôturant au 31 décembre 2012 par un 

boni de 15.137,13 € en avoir à la Banque Belfius au nom du legs « BARTHOLOME Veuve 

LEONARD ». 

 

En séance à Liège, le 21 octobre 2013. 

 

Par le Conseil, 

 

 

La Directrice générale provinciale,                                               Le Président, 

 

         Marianne LONHAY                                                      Claude KLENKENBERG. 
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RESOLUTION N°10 

 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 

 

Vu le compte de gestion du legs « Mykola DYHID » rendu pour l’année 2012 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Attendu que ce compte est dressé en exécution dudit arrêté ; 

 

Vu les livres et documents relatifs à la gestion de ce fonds, tenus dans les bureaux du 

Gouvernement provincial (Direction générale transversale) ; 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation et les dispositions de la loi 

provinciale non abrogées ; 

 

APPROUVE 

 

ledit compte, conformément aux chiffres établis et se clôturant au 31 décembre 2012 par un 

boni de 48.303,16 € en avoir à la Banque Belfius au nom du legs « Mykola DYHID ». 

 

En séance à Liège, le 21 octobre 2013. 

 

Par le Conseil, 

 

 

La Directrice générale provinciale,                                               Le Président, 

 

         Marianne LONHAY                                                      Claude KLENKENBERG. 
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RESOLUTION N°11 

 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 

 

Vu le compte de gestion du legs « CUVELIER Veuve ROLAND » rendu pour l’année 2012 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Attendu que ce compte est dressé en exécution dudit arrêté ; 

 

Vu les livres et documents relatifs à la gestion de ce fonds, tenus dans les bureaux du 

Gouvernement provincial (Direction générale transversale) ; 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation et les dispositions de la loi 

provinciale non abrogées ; 

 

APPROUVE 

 

ledit compte, conformément aux chiffres établis et se clôturant au 31 décembre 2012 par un 

boni de 10.219,42 € en avoir à la Banque Belfius au nom du legs « CUVELIER Veuve 

ROLAND ». 

 

En séance à Liège, le 21 octobre 2013. 

 

Par le Conseil, 

 

 

La Directrice générale provinciale,                                               Le Président, 

 

         Marianne LONHAY                                                      Claude KLENKENBERG. 
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RESOLUTION N°12 

 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 

 

Vu le compte de gestion du legs « ICAN » rendu pour l’année 2012 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 

 

Attendu que ce compte est dressé en exécution dudit arrêté ; 

 

Vu les livres et documents relatifs à la gestion de ce fonds, tenus dans les bureaux du 

Gouvernement provincial (Direction générale transversale) ; 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation et les dispositions de la loi 

provinciale non abrogées ; 

 

APPROUVE 

 

ledit compte, conformément aux chiffres établis et se clôturant au 31 décembre 2012 par un 

boni de 7.195,62 6€ en avoir à la Banque Belfius au nom du legs « ICAN ». 

 

En séance à Liège, le 21 octobre 2013. 

 

Par le Conseil, 

 

 

La Directrice générale provinciale,                                               Le Président, 

 

         Marianne LONHAY                                                      Claude KLENKENBERG. 
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N° 172 SERVICES PROVINCIAUX – REGIE PROVINCIALE D’EDITION 

 

Création d’une régie provinciale autonome en matière d’édition 

 

Résolution du Conseil provincial du 4 juillet 2013 

 

RESOLUTION 

 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE 

 

Vu le Décret du Conseil Régional wallon du 1er avril 1999 organisant la tutelle sur les Communes, les 

Provinces et les Intercommunales de la Région wallonne, en ses articles L3131-1, §4, et 3122-4 ; 

 

Vu le Décret de la Démocratie du Parlement wallon du 12 février 2004 organisant les Provinces 

wallonnes ; 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement ses articles L2223-

4 et suivants, relatifs à la création d’une régie provinciale autonome ; 

 

Vu les articles 167 et 168 du Code électoral ; 

 

Vu le code des Sociétés en ses articles 130 à 144 (Contrôle des comptes annuels et des comptes 

consolidés), 165 à 167 (pouvoir individuel d’investigation et de contrôle des associés), 517 à 567 

(organes, administration journalière, conseil d’administration, statut des administrateurs, 

compétences et fonctionnement, comité de direction, dépassement de l’objet social, comité d’audit, 

comité de rémunération, responsabilités, action sociale et action minoritaire des sociétés) rendus 

applicables aux régies provinciales autonomes ; 

 

Vu le projet de dispositions statutaires appelées à règlementer la composition et le fonctionnement 

de la régie provinciale autonome d’édition ; 

 

Vu le plan financier visant les exercices 2013 à 2017 ; 

 

Attendu qu’il ressort de l’article L2223-4 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

que les Provinces peuvent participer à la création de régies provinciales autonomes dans le respect 

de l’article L2212-32 et pour autant, d’une part, que soit établie la nécessité de cette organisation 

sur base d’une motivation spéciale du Conseil provincial axée sur l’existence d’un besoin spécifique 

d’intérêt public faisant l’objet d’une description précise et qui ne peut être satisfait par un service, 

un établissement provincial ou une régie provinciale, et d’autre part, que l’objet de la régie provinciale 

autonome porte sur des matières provinciales telles qu’énumérées à l’article L2212-32, le 

Gouvernement déterminant les activités à caractère industriel ou commercial pour lesquelles le 

Conseil peut créer une régie provinciale autonome ; 

 

Vu l’article 23, alinéa 2, 12°, de l’Arrêté royal du 9 mars 1999 précisant les activités pour lesquelles 

le conseil provincial peut créer une régie provinciale autonome dotée de la personnalité juridique ; 

 

Vu l’article 2 des futurs statuts de la Régie provinciale autonome stipulant que : 

 

« La régie provinciale autonome  « Régie provinciale d’édition », créée par une délibération du 

Conseil provincial du 12 juin 2013 conformément aux articles L2223-4 à L2223-11 du CDLD, a pour 

objet social les activités à caractère industriel et commercial liées à l’édition. 
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A ce titre, elle est notamment chargée : 

 

- La publication de manuels scolaires. 

- La publication d’actes de colloques. 

- L’édition de catalogues d’exposition. 

- La publication de recherches scientifiques 

- L’édition liée à la valorisation du patrimoine culturel ainsi qu’à la promotion des activités 

sportives et touristiques. 

- Dans le cadre des collaborations supra-communales, la régie provinciale autonome 

contribuera à l’édition du même type d’ouvrages, catalogues et autres publications pour 

compte des villes et communes de la province. 

 

La régie autonome peut réaliser toutes les opérations nécessaires et utiles à la réalisation de cet 

objet. » ; 

 

Attendu qu’il ressort de la fixation non exhaustive de cet objet social précité que les activités de la 

Régie provinciale autonome s’avère relever des domaines listés à  l’article 23, 12°, de l’Arrêté royal 

susvisé du 9 mars 1999 ; 

 

Que la prescription portée par l’article L2223-4, alinéa 2, 2°, doit être considérée comme 

parfaitement rencontrée en l’espèce ; 

 

Attendu que le surplus des exigences posées par l’article L2223-4 en matière de création, par le 

Conseil provincial, d’une Régie provinciale autonome disposant de la personnalité juridique distincte 

de l’Institution provinciale, qu’il résulte des développements à suivre que cette création constitue la 

réalisation concrète d’un besoin spécifique d’intérêt provincial qui ne peut être satisfait par un service, 

un établissement provincial ou une régie provinciale ; 

 

Que sa description précise en est également explicitée ci-dessous ; 

 

Attendu que les activités de la régie provinciale autonome rencontrent les intérêt publics provinciaux 

que défend la Province de LIEGE, spécifiquement au travers de Sa déclaration de politique générale 

afférente à la législature en cours, et relative à la fixation de ses axes prioritaires comportant les 

matières liées à l’enseignement et la formation, définis dans une dynamique territoriale provinciale 

de supracommunalité, de proximité et de volonté de redéploiement, dans des domaines tels que, en 

sus des deux objectifs prédéfinis, l’économie, la culture, le sport et la santé, sans aucunement 

concurrencer les politiques menées, à l’endroit de ces diverses compétences, aux échelons régional 

et communal ; 

 

Considérant qu’il se prescrit de faire le constat que 9.200 étudiants des Hautes Ecoles de la Province 

de LIEGE ainsi qu’un nombre considérable d’agents émanant de tous services publics confondus sur 

son territoire, constituent un public cible qu’il s’impose prendre en considération à la lumière des 

obligations juridiquement établies par le pouvoir régional ; 

 

Vu à ce titre le Décret du 31 mars 2004 définissant l’enseignement supérieur, favorisant son 

intégration dans l’espace européen de l’enseignement supérieur et refinançant les universités, 

récemment modifié par le Décret du 6 novembre 2011 relatif aux supports de cours ; 

 

Considérant que les nouvelles prescriptions décrétales comportent, en substance, l’obligation, pour 

le Pouvoir organisateur des Hautes Ecoles, de fournir à ses étudiants et au meilleur tarif, des supports 

de cours dans des délais fixés à un mois au plus tard après le début de l’activité d’apprentissage et 

à six semaines avant la fin de la période d’activité d’apprentissage relativement aux éventuelles 

modifications desdits supports en ce dernier cas ; 
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Qu’une évaluation de ces exigences sera, au demeurant réalisée à l’issue de l’année académique 

2012-2013 par les Commissaires et Délégués du Gouvernement auprès des Institutions 

universitaires, Commissaires du Gouvernement auprès des Hautes Ecoles et Délégués  du 

Gouvernement auprès des Ecoles supérieures des Arts ; 

 

Attendu qu’il résulte des arguments qui précèdent que la création de la Régie Autonome Provinciale 

d’Edition relève sans conteste de l’intérêt général et provincial en particulier ; 

 

Attendu, par ailleurs que le besoin spécifique d’intérêt provincial prédéfini ne peut régulièrement être 

rencontré par le biais d’un service, un établissement provincial ou une régie ordinaire ; 

 

Considérant à ce titre que force est de constater qu’il s’avérera excessivement complexe, pour la 

Province, en sa seule qualité de pouvoir public, d’y répondre selon les critère exigés et dans les délais 

impartis si Elle ne dispose pas le la possibilité de mettre sur pied un outil performant l’habilitant à 

satisfaire, de façon optimale et à moindre coût, les nécessités rencontrées par le public ciblé en 

l’occurrence ; 

 

Considérant qu’en sus des idées maîtresses de la politique provinciale prédéfinie pour la législature 

en cours, le développement d’un savoir-faire pertinent relève également des préoccupations de 

l’Institution provinciale, tout autant que la communication du et vers le citoyen traduite dans le cadre 

d’une opportunité de « faire-savoir » ; 

 

Considérant que, dans le cadre de sa Déclaration  de politique régionale wallonne « Une énergie 

partagée pour une société durable, humaine et solidaire », le Parlement wallon a, le 16 juillet 2009, 

rappelé que « L’Ecole est gagnante lorsqu’elle crée des partenariats. Il s’agira de fournir aux acteurs 

de l’enseignement, les opportunités leur permettant de s’adapter aux évolutions de la société, de 

s’ouvrir aux réalités de leur environnement, d’exercer leur créativité et ainsi d’enrichir au maximum 

la formation des élèves. » ; 

 

Que, dès lors, ce « faire-savoir » passe nécessairement par une optimalisation de la mise à 

disposition des note de cours pour les étudiants des Hautes Ecoles de la Province de Liège de la 

même manière que la Province doit être en mesure de garder une trace écrite, à disposition de ses 

citoyens, relativement à ses initiatives en matière sportive, culturelle ou touristique, cette 

énumération n’étant pas exhaustive à l’image de la teneur de l’article 2 des statuts de la régie 

provinciale autonome d’Edition ; 

 

Considérant en outre que l’absence actuelle d’unité conceptuelle des éditions provinciales conduit 

naturellement à penser que la création d’une régie autonome d’édition permettra de rencontrer cette 

volonté de proximité et de transparence en veillant aux intérêts économiques de la Province ; 

 

Que c’est, au demeurant, dans cet esprit, que comme énoncé plus haut dans le texte, l’Arrêté royal 

du 9 mars 1999 a permis la création de telles règles visant « l’exploitation d’infrastructures affectées 

à l’enseignement ou à des activités sociales, scientifiques… ; la fourniture de services, travaux, de 

biens informatiques et d’imprimerie ; des prestations de services en matière de culture, loisirs, 

enseignement et formation. » ; 

 

Que, dans le rapport au Roi introduisant l’Arrêté royal du 09 mars 1999, il était précisé que le projet 

de création de telles régies devait permettre l’établissement de régies provinciales autonomes, non 

pour l’ensemble des activités afférentes à des matières d’intérêt provincial, mais pour certaines 

d’entre elles limitativement énumérées, dont relèvent les éléments ressortissant de l’objet social tel 

que défini statutairement ; 
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Considérant que les Hautes Ecoles, qui n’ont pas la même vocation que les universités dans le secteur 

de la recherche ou des publications, doivent notamment se coordonner partiellement avec ces 

pratiques universitaires, tandis que l’Université sera indubitablement amenée à se tourner plus 

régulièrement vers des pratiques d’initiation ou de haute vulgarisation ; 

 

Qu’un problème commun et récurrent est posé par la production et la distribution des notes de 

cours ; 

 

Que les professeurs de l’enseignement supérieur préfèrent généralement ce système aux manuels 

parce que, eux-mêmes spécialisés, estiment devoir adapter leur enseignement à la spécificité des 

sections et à l’évolution permanente des connaissances ; 

 

Que la recherche de la qualité du contenu constitue un important surcroît de travail auquel doit 

s’ajouter pour plus de pertinence pédagogique une mise en forme attractive et pratique ; 

 

Que, pour ces raisons, de nombreux établissements ont déjà mis au point des organisations à 

différents niveaux qui permettent de rencontrer les problèmes évoqués en évitant les insatisfactions 

des utilisateurs, enseignants ou étudiants ; 

 

Attendu que la dernière modification du Décret précité du 31 mars 2004 conforte ces allégations et 

confirme que le besoin d’une instance commerciale et industrielle d’édition se positionne dans toute 

son acuité ; 

 

Attendu qu’en se réservant la prérogative de la publication des notes de cours, l’institution 

académique peut à la fois contrôler la qualité du produit, la fidélité de la reproduction, le respect de 

la propriété intellectuelle et sa protection ; 

 

Qu’en prévoyant deux types de publications, l’une strictement réservée à la distribution interne 

comme support « provisoire » de chaque enseignement, l’autre éventuellement accessible à un autre 

public et amené de ce fait à un niveau de présentation plus achevé, l’Institution encourage ses 

enseignants à viser une qualité supérieure ;  

 

Que recours à un organisme spécifiquement dévolu à cette fin présente un avantage non négligeable 

de souplesse, de rapidité, voire de réactivité dans le cadre de la mise à dispositions de leçons 

scolaires, d’autant plus qu’actuellement, 70% des notes de cours sont constituées d’apports privés ; 

 

Que, bien plus, de par son autonomie technique, amis également organique, seule une régie 

autonome peut rencontrer l’intégralité des nécessités spécifiquement identifiées par les différents 

services provinciaux en matière d’enseignement et de formation ; 

 

Attendu que ces justificatifs étant précisés, le recours à la régie autonome trouve tout autant sa 

légitimité par l’objet même de l’activité projetée ; 

 

Considérant que le caractère commercial et industriel de l’activité d’édition, condition nécessaire à la 

création d’une régie provinciale autonome, justifie formellement le recours à cette figure juridique, 

l’objectif poursuivi ne pouvant être dévolu à un service provincial général ou spécifique qui, par 

définition, poursuit une activité essentiellement d’intérêt public, dont toute mission à caractère 

commercial s’avère exclue ; 
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Considérant que, comme l’énonce l’article L2223-2 du LDLD : «  La gestion des règles se fait suivant 

des méthodes industrielles et commerciales » : 

Que le recours à une régie provinciale autonome s’impose logiquement puisqu’au niveau provincial, 

cette forme d’organisation reste le plus adaptée afin de rencontrer l’activité marchande méditée ; 

Considérant que, pour rappel, si l’édition vise notamment à mettre à disposition des notes et syllabus 

aux élèves régulièrement inscrits aux cours dispensés par les établissements d’enseignement 

provinciaux, la publication d’ouvrages magistraux destinés aux candidats à la formation ainsi qu’à la 

vente public constitue également un des objectifs essentiels de la création de cette personne morale ; 

 

Qu’ensemble, ces deux volets d’action constituent une mission de service culturel et de « faire 

savoir » s’inscrivant dans un contexte plus large de redéploiement et dans le prolongement d’un 

objectif de proximité ;  

 

Considérant que, dès lors, de cette finalité, ressortit la possibilité de dégager un quelconque bénéfice, 

l’objet de la RPA pourra, en outre, le cas échéant, permettre d’autofinancer pour partie son 

fonctionnement ; 

 

Considérant que, du caractère autonome de la régie provinciale, découle au surplus les 

caractéristiques suivantes, renforçant le caractère légitime et régulier du recours à ce mode 

particulier de gestion des compétences et services provinciaux ; 

 

Attendu que, dans un contexte de mise en concurrence des acteurs de l’édition en Région wallonne 

ou francophone, seule une organisation présentant la flexibilité et la rapidité d’exécution d’une régie 

autonome est à même de s’intégrer de manière adéquate au sein de ce segment de marché très 

spécifique ; 

 

Que la régie autonome aura la capacité de mettre en œuvre une souplesse de gestion proche du 

management d’entreprises et d’intéresser directement des partenaires à ses activités ; 

 

Que ses organes peuvent s’ouvrir à une participation extérieure : des partenaires extérieures publics 

ou privés à la Province peuvent participer à la gestion de la régie, à travers une participation 

potentielle au conseil d’administration ; 

 

Qu’en marge de tout apport financier, des partenaires pourraient également utilement valoriser leur 

know-how dans les matières concernées ; 

 

Attendu que l’avantage économique d’une régie autonome se manifeste d’autant plus dans la mesure 

où elle permet de maîtriser, tout en appliquant, à titre subsidiaire des services provinciaux 

compétents, les règles prévues pour les marchés publics, les coûts de diffusion ainsi que la course 

aux bénéfices immédiats et substantiels qui sont souvent une des causes de faillite des éditeurs 

commerciaux dans la contingence actuelle ; 

 

Considérant qu’il convient en sus d’évoquer la quasi absence totale d’éditeurs dans le présent 

domaine d’activité sur le territoire provincial, ce qui permettrait à la régie autonome de se positionner 

stratégiquement dans un créneau d’activités répondant à un besoin intimement lié à un service qui 

se veut de proximité, d’amélioration des connaissances et de la culture, concernant un territoire sur 

lequel s’exerce la compétence provinciale, dans le contexte de restructuration hautement souhaitée 

par ses Autorités ; 
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Considérant qu’au-delà de ces observations, et plus spécifiquement sous l’angle des efforts consentis 

par la Province de LIEGE, en termes de supracommunalité, il sera plus aisé pour une régie autonome, 

de par sa spécificité d’action et son identité propre, de s’inscrire dans un projet multi réseaux ou de 

partenariat, par exemple en soutien des autorités locales, des associations de pouvoirs publics et, le 

cas échéant, comme soulevé précédemment, avec l’Université de Liège ; 

 

Considérant que d’autres motivations de déclinent autour de l’identification facilitée de l’éditeur, dans 

le chef de ses futurs clients et partenaires, opérateur distinct de la Province, même s’il en constitue 

une évidente émanation, tant en termes de contacts qu’au regard des obligations contractuelles et 

de la responsabilité juridique en matière d’édition ; 

 

Que c’est ainsi que la justification du recours à la RPA tient également dans la possibilité de 

s’affranchir du budget globalisé de la Province et présentera l’avantage d’offrir aux comptables une 

visibilité accrue, précise et détaillée de l’activité d’édition organisée par ladite régie ; 

 

Qu’il échet de relever que les résultats de chacun des éléments de son objet social s’avéreront plus 

aisément identifiables que s’ils étaient intégrés au sein de la comptabilité d’un service public ; 

 

Qu’il en résultera, in fine, une efficacité financière mieux appréhendée ; 

 

Considérant en suite que, dans le cadre de ses activités, la régie pourra également régler plus 

rapidement – en flux continu – les factures de ses éventuels fournisseurs ; 

 

Considérant au surplus, qu’en matière de personnel, les régies autonomes sont entièrement libres 

d’opter soit pour le régime statutaire, soit pour le régime contractuel, voire pour les deux catégories 

de personnel ; 

 

Que cette possibilité de choix à opérer dans le cadre d’une unité poursuivant un objectif de nature 

commerciale, s’avère hautement intéressante en termes de souplesse de gestion, de rapidité et de 

réactivité ; 

 

Qu’en effet, habiliter cette entité à recourir au contrat de travail, de manière plus systématique qu’un 

pouvoir public dont la liberté d’option s’avère limitée à des hypothèses juridiquement arrêtées, 

permettra à ses futurs potentiels gestionnaires d’assurer une adéquation parfaite entre la nature de 

l’objet poursuivi et les caractéristiques du lien que la régie autonome entretiendra juridiquement 

avec ses travailleurs, le statut ne s’accommodant nullement des particularités propres aux sociétés 

à caractère commercial ; 

 

Attendu, de ces chefs cumulés, que seule une régie provinciale présentant un caractère autonome 

pourra d’une part, bénéficier de tous les avantages ci exposés afin de mener à bien les missions que 

la Province de LIEGE estime devoir lui conférer tout en respectant pleinement les exigences légales 

liées à l’activité commerciale envisagée aux statuts ; 

 

Attendu que pour satisfaire pleinement aux exigences du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation relativement à la création d’une régie provinciale autonome, il y a lieu de désigner 

les membres de son conseil d’administration, dans le respect du prescrit de l’article L2223-5 du 

CDLD ; 
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Attendu qu’il charge ledit Conseil une fois dument composé de conclure avec l’administration 

provinciale un contrat de gestion respectant les termes de l’article L2223-9 du même Code ; 

 

Attendu qu’au vu du plan financier transmis à Son Assemblée, il convient de marquer son accord à 

l’endroit des prévisions budgétaires y consignées et d’octroyer à la Régie provinciale autonome une 

souscription en capital d’un montant intégral et unique de 800.000 euros ; 

 

 

Décide 

Article 1 : de créer une régie provinciale autonome en matière d’édition, prenant la dénomination 

de « Régie provinciale d’édition » ;  

Article 2 : d’approuver le texte des statuts de cette régie, tel qu’il figure en annexe ; 

Article 3 : d’approuver le plan financier, tel qu’il figure en annexe, prévoyant une capitalisation 

intégrale et unique de 800.000 euros à liquider en 2013 ; 

Article 4 : de transmettre la présente résolution au Gouvernement wallon pour approbation et 

ensuite, de l’insérer au Bulletin provincial ; 

 

 

En séance, à Liège, le 4 juillet 2013, 

 

Par le Conseil, 

 

La Greffière provinciale Le Président, 

 

 Marianne LONHAY Claude KLENKENBERG. 
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N° 173 SERVICES PROVINCIAUX – FINANCES 

 

Comptes 2012 arrêtés par le Conseil provincial du 24 octobre 2013, Comptes sommaires par 

nature des recettes et dépenses publiés conformément à l’article L2231-9 du Code wallon 

de la démocratie locale et de la décentralisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTES ANNUELS 2012 
 

BILAN, COMPTE DE RESULTATS ET ANNEXES 
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N° 174  SERVICES PROVINCIAUX – TAXES 

 

REGLEMENT GENERAL 2014 RELATIF A LA PERCEPTION DES TAXES 

PROVINCIALES 

 

Résolution du Conseil provincial du 24 octobre  2013 approuvé par Arrêté de la Région 

wallonne du 22 novembre 2013 

 

Le Conseil provincial de Liège, 

   

Vu la Constitution, notamment en ses articles 10, 41, 162, 170, 172 et 173 ; 

 

Vu le Décret du 22 novembre 2007 modifiant certaines dispositions du Code de la démocratie 

et de la décentralisation ; 

 

Vu le  Décret du 3 juillet 2008 modifiant certaines dispositions du décret du 12 février 2004 

organisant les provinces wallonnes et du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu  le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et plus particulièrement ses 

articles L2212-32, L2212-51 §5, L2213-1, L2213-2, L2213-3, L 2231-1 §1er, L2231-8, L3131-

1 §2 3°, L3321-1 à L3321-12, ainsi que les dispositions non abrogées de la Loi provinciale ; 

 

Vu les dispositions du titre VII, Chapitres 1, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 

et les articles 126 à 175 de l'arrêté d'exécution de ce Code ; 

 

Vu le Code des taxes assimilées aux impôts sur le revenu, et plus particulièrement ses articles 

66 et 74 ; 

 

Vu la circulaire budgétaire du 23 juillet 2013 du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville de 

la Région wallonne relative à l’élaboration des budgets provinciaux pour l’année 2014 ; 

 

Vu la circulaire du 14 septembre 2013 relative à l’établissement des règlements fiscaux, y 

compris de la taxe additionnelle au précompte immobilier ; 

 

Considérant qu’il y a lieu de rassembler les dispositions diverses concernant l’établissement 

et le recouvrement des taxes provinciales dans un règlement général ; 

 

Considérant que le règlement général relatif à la perception des taxes provinciales 2013 

adopté par sa résolution du 29 novembre 2012 et approuvé par arrêté du Ministre des 

Pouvoirs locaux et de la Ville de la Région wallonne en date du 17 décembre 2012, ne doit 

faire l’objet d’aucune modification pour 2014 ; 

 

Attendu qu’il y a lieu de pourvoir aux voies et moyens du budget de la Province pour l’année 

2014 ; 

 

Vu la proposition du Collège provincial et considérant l’avis favorable du Directeur financier 

provincial; 
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A R R E T E : 

 

 

Article 1er.- Le règlement général relatif à la perception des taxes provinciales pour 2014 

dont le texte est annexé à la présente, est approuvé. 

Article 2.  - La présente résolution sera transmise à l’Autorité de tutelle. 

Article 3.  - Cette résolution produira ses effets  dès le lendemain du jour de sa publication au 

                   Bulletin provincial et sa mise en ligne sur le site Internet de la Province.  

      

    En séance à Liège, le 24 octobre 2013 

Par le Conseil : 

 

 

La Directrice générale provinciale,                                                 Le Président, 

    

  Marianne LONHAY.     Claude KLENKENBERG 
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EXERCICE 2014 

 

REGLEMENT GENERAL RELATIF A LA PERCEPTION DES TAXES 

PROVINCIALES 

 

 

CHAPITRE I. - Généralités. 

 

Article 1er. - Le présent règlement est applicable, sauf dérogation ou indication contraire d’un 

règlement particulier, aux taxes provinciales généralement quelconques établies ou à établir 

par le Conseil provincial de Liège, à l'exception des centimes additionnels au précompte 

immobilier. 

 

Art. 2. - Les travaux préliminaires au recouvrement, les recouvrements et l'instruction des 

litiges sont effectués par les fonctionnaires et agents des Administrations désignés à cette fin 

par la loi ou le décret, et sous l'autorité de ceux-ci. 

 

Art. 3. - Le recouvrement des impositions provinciales et le contentieux y afférent sont régis 

par les dispositions des articles L3321-1 à L3321-12 du Titre II du Livre III de la troisième 

partie du Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation.  

 

Sans préjudices de celles-ci, les dispositions du titre VII, Chapitres 1, 3, 4, 7 à 10 du Code des 

Impôts sur les Revenus et les articles 126 à 175 de l'arrêté d'exécution de ce Code sont 

applicables aux taxes provinciales, pour autant qu'elles ne concernent pas spécialement les 

impôts sur les revenus.  Toutefois, les poursuites, les privilèges et l'hypothèque légale pour le 

recouvrement des taxes dont la perception incombe à l'administration des Douanes et Accises 

sont exercés comme en matière de droit d'Accises (art.L3321-12 du C.D.L.D.).   

 

Les rôles des impositions provinciales sont arrêtés et rendus exécutoires, au plus tard le 30 juin 

de l'année qui suit l'exercice, par le Collège provincial dans ses fonctions (art. L3321-4 du 

C.D.L.D.). 

 

CHAPITRE II. - De l'exigibilité des taxes. 

 

 

Art. 4. - Les taxes sont exigibles pour leur totalité ou réduites de moitié, selon que la détention, 

l'utilisation ou l'exploitation de l'élément imposable commence dans le courant du premier ou 

du second semestre de l'année. 

 

En cas de contravention constatée par procès-verbal, la taxe ou la cotisation supplémentaire 

sera toujours due pour l'année entière. 

 

Aucune taxe n'est due pour l'année en cours, lorsque la détention, l'utilisation ou l'exploitation 

de l'élément imposable commence à partir du 1er décembre. 
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Art. 5. - En cas de vente ou de cession d'un élément imposable, la taxe payée pour l'année 

courante peut être transcrite  au nom de l'acquéreur, si celui-ci le demande dans le mois, en 

reproduisant la quittance délivrée au cédant. Aussi longtemps que la mutation n'a pas été 

déclarée, le cédant est responsable du paiement de la taxe, sauf son recours contre l'acquéreur. 

 

Art. 6. - Lorsqu'un élément imposable classé dans une catégorie inférieure devient, au cours 

de l'année, passible d'une cotisation plus élevée, il sera dû, en plus de la première imposition, 

la différence entre les deux taxations. Il sera toutefois fait application des principes énoncés à 

l'article 4. 

 

Art. 7. - Il n'est accordé aucune remise ou modération dans le cas de vente, cession, cessation 

d'exploitation, disparition ou passage d'une catégorie supérieure dans une catégorie inférieure, 

d'un élément imposé. 

 

Art. 8. - Le contribuable qui, du chef de la détention ou de l'utilisation ou exploitation du même 

élément imposable, a acquitté, au profit d'une autre Province, une taxe analogue à celle qui le 

frappe dans la province de Liège doit en faire la déclaration, conformément aux dispositions 

des articles 9 et suivants, mais peut demander un dégrèvement qui sera calculé sur la base de 

la taxe la moins élevée. 

 

Ce dégrèvement sera supporté par la Province de Liège, dans la proportion du montant de sa 

taxe comparée à l'ensemble des deux impositions. 

 

Ce dégrèvement proportionnel sera également accordé dans le cas où la taxe perçue dans 

l'autre province serait équivalente à celle établie dans la province de Liège. 

 

 

 CHAPITRE III. - De la formation des rôles. 

 

 

Art. 9. - En principe, les impositions portées aux rôles sont établies à la suite d'un recensement, 

effectué par les administrations communales, sur formulaires qui seront remis par les agents 

recenseurs communaux, au domicile des contribuables avant le 31 janvier de chaque année. 

 

Ces formules, dûment complétées et signées par les assujettis, doivent être remises à l'agent 

recenseur avant le 15 février. 

 

Si le contribuable en fait la demande, la formule de déclaration est remplie par l'agent 

recenseur. Dans ce cas, la signature du contribuable doit être précédée de la mention 

manuscrite "Approuvé". Si le contribuable ne sait pas signer, la formule de déclaration sera 

revêtue de la signature des deux témoins. 

 

Art. 10. §1 -  Lorsque le règlement de taxation prévoit une obligation de déclaration, la non-

déclaration dans les délais prévus par ce même règlement ou la déclaration incorrecte, 

incomplète ou imprécise de la part du redevable entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. 

 

Avant de procéder à la taxation d'office, l'autorité habilitée à arrêter le rôle notifie au 

redevable, par lettre recommandée à la poste, les motifs du recours à cette procédure, les 
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éléments sur lesquels la taxation est basée, ainsi que le mode de détermination de ces éléments 

et le montant de la taxe. 

 

Le redevable dispose d'un délai de trente jours à compter de la date d'envoi de la notification 

pour faire valoir ses observations par écrit. 

 

La taxation d'office ne peut être enrôlée valablement que pendant une période de trois ans à 

compter du 1er janvier de l'exercice d'imposition.  Ce délai est prolongé de deux ans en cas 

d'infraction au règlement de taxation commise dans une intention frauduleuse ou à dessein de 

nuire. 

 

Le règlement de taxation peut prévoir que les taxes enrôlées d'office sont majorées de tel 

montant qu'il fixe et qui ne peut dépasser le double de la taxe qui est due.  Le montant de cette 

majoration est également enrôlé. 

 

Art. 10 § 2 - Les infractions visées à l'article 10 § 1, alinéa 1er, sont constatées par les 

fonctionnaires assermentés et spécialement désignés à cet effet par l'autorité habilitée à arrêter 

les rôles. Les procès-verbaux qu'ils rédigent font foi jusqu'à preuve du contraire. 

 

Art. 10 § 3 - Tout redevable est tenu, à la demande de l'administration et sans déplacement, de 

produire tous les livres et documents nécessaires à l'établissement de la taxe. 

 

Les redevables sont également tenus d'accorder le libre accès aux immeubles, bâtis ou non, 

susceptibles de constituer ou de contenir un élément imposable ou dans lesquels s'exerce une 

activité imposable, aux fonctionnaires désignés conformément à l'article 10, § 2 et munis de 

leur lettre de désignation et ce, en vue d'établir ou de contrôler l'assiette de la taxe. 

Ces fonctionnaires ne peuvent toutefois pénétrer dans les bâtiments ou les locaux habités que 

de cinq heures du matin à neuf heures du soir et uniquement avec l'autorisation du juge du 

tribunal de police. 

 

Art. 11. - Sont dispensés de la déclaration pour l'année courante, ceux qui, venant s'établir 

dans une commune, justifient avoir fait cette déclaration et avoir acquitté la taxe dans une autre 

commune de la province de Liège pour ladite année, ainsi que les héritiers d'un redevable, pour 

autant que ce dernier ait rempli ses obligations.  

 

Art. 12. - Le redevable qui n'aurait pas été compris dans la distribution des formulaires de 

déclaration visés à l'alinéa 1er  de l'article 9, est tenu d'en aviser son Administration 

communale avant le 10 février. Il lui sera délivré une formule de déclaration qui devra être 

complétée, signée et remise à l'agent recenseur pour le 15 février, conformément aux 

prescriptions de l'alinéa 2 de l'article 9. Les dispositions de l'alinéa 3 du même article sont 

également applicables au présent cas. 

 

Art. 13. - Les propriétaires, détenteurs, employeurs ou exploitants d'éléments imposables qui 

se déplaceraient dans plusieurs communes de la province de Liège, sont tenus d'en faire la 

déclaration, avec mention spéciale de cette circonstance, dans chacune de ces communes, mais 

la taxe sera payée au lieu de leur domicile, si ce dernier se situe dans la province, ou dans l'une 

des communes à indiquer par le redevable, si celui-ci réside en dehors de la province. 
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Art. 14. - Aussitôt que les bulletins de déclaration sont rentrés conformément aux dispositions 

des articles 9 et 12, le Collège des Bourgmestre et Echevins dressera un relevé indiquant, par 

ordre alphabétique, les noms, prénoms, professions et demeures des déclarants, ainsi que les 

éléments servant au calcul des taxes. 

 

Ce relevé accompagné de toutes les déclarations sera transmis, le 1er mars au plus tard, au 

Collège provincial, en vue de la formation du rôle.  

 

Le rôle mentionnera: 

 

 1. le nom de la Province 

 2. les noms, prénoms ou dénominations sociales et les adresses des redevables; 

 3. la date du règlement en vertu duquel la taxe est due; 

 4. la dénomination, l'assiette, le taux, le calcul et le montant de la taxe, ainsi que 

       l'exercice auquel elle se rapporte; 

 5. les numéros d'articles; 

 6. la date du visa exécutoire; 

 7. la date d'envoi; 

 8. la date ultime de paiement; 

 9. le délai dans lequel le redevable peut introduire une réclamation et l'adresse exacte 

    de l'instance compétente pour la recevoir (art. L3321-4 du C.D.L.D.).  

 

Art 15. - Toute personne qui, postérieurement au recensement dont question à l'article 11, 

devient propriétaire, détenteur, exploitant ou employeur d'éléments imposables, augmente le 

nombre de ceux qu'elle avait primitivement déclarés ou remplace ces derniers par d'autres 

d'une catégorie imposée à un taux supérieur, doit en faire dans les quinze jours, la déclaration 

à l'Administration communale. 

 

Une déclaration doit être souscrite alors même que les éléments imposables, dont on devient 

propriétaire, détenteur, employeur ou exploitant, auraient déjà été déclarés dans une autre 

province, ou par le précédent redevable. Il sera, dans ces cas, fait application des articles 5 et 

8 du présent règlement. 

 

En cas de changement de domicile au sein de la province, d'un propriétaire, détenteur, 

exploitant, employeur d'éléments imposables, l'Administration communale du domicile 

précédent en donne connaissance à la commune du nouveau domicile, ainsi qu’à 

l’administration provinciale. Si le redevable en question n'a souscrit aucune déclaration pour 

l'année en cours, il est tenu de le faire, dans un délai de quinze jours, auprès de l'Administration 

communale de son nouveau domicile. 

 

Art. 16. - Le déclarant qui en fait la demande reçoit un extrait de sa déclaration sur papier 

libre et sans frais. 

 

Art. 17. - Il sera dressé ainsi les 30 juin et 30 novembre de chaque année par les 

Administrations communales, des relevés supplémentaires comprenant les déclarations des 

contribuables qui pour une cause quelconque, n'auront pas été portés au rôle primitif. 

 

Les rôles supplétifs seront dressés, arrêtés, rendus exécutoires et recouvrés de la même manière 

que les rôles primitifs. 
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Art. 18. - Aussitôt que les rôles, tant primitifs que supplétifs, sont rendus exécutoires, ils sont 

transmis contre accusé de réception au directeur financier provincial chargé du recouvrement 

qui assure sans délai l'envoi des avertissements-extraits de rôle.  Cet envoi s'opère sans frais 

pour le redevable (art. L3321-4 du C.D.L.D.).  L'avertissement-extrait de rôle mentionne la 

date de l'envoi et porte les mentions indiquées à l'article 14 § 3.  Une synthèse du règlement en 

vertu duquel la taxe est due sera jointe (art.L3321-5 du C.D.L.D.). 

 

Art. 19. - Les taxes provinciales enrôlées sont payables dans les deux mois de l'envoi de 

l'avertissement-extrait du rôle. 

 

Art. 20. - Les imprimés nécessaires à l'établissement et au recouvrement des taxes sont à charge 

de la Province et fournis par celle-ci. 

   

 

 CHAPITRE IV. - Des réclamations. 

 

 

Art. 21. - Hormis le cas des centimes additionnels provinciaux aux taxes perçues par l'Etat qui 

sont soumis aux mêmes règles que l'impôt principal, les réclamations contre les taxes 

provinciales doivent être introduites, sous peine de déchéance, auprès du Collège provincial 

qui agit en tant qu'autorité administrative.  

 

Les réclamations contre les taxes provinciales s’effectuent selon les dispositions des articles 

L3321-9 à L3321-11 du C.D.L.D.  

  

En application de l’article 371 du Code des impôts sur les revenus, applicable aux taxes 

provinciales en vertu de l’article L3321-12 du Code de la démocratie et de la décentralisation, 

les réclamations doivent être introduites, sous peine de déchéance, dans un délai de six mois à 

compter du troisième jour ouvrable qui suit la date d’envoi de l’avertissement extrait de rôle 

mentionnant le délai de réclamation. 

 

La réclamation doit, à peine de nullité, être introduite par écrit auprès de l'autorité compétente. 

 

Elle est datée et signée par le réclamant ou son représentant et mentionne :  

 

 1 les nom, qualité, adresse ou siège du redevable à charge duquel l'imposition est     

     établie; 

 2 l'objet de la réclamation et un exposé des faits et moyens. 

 

L'autorité compétente ou l'organe qu'elle désigne spécialement à cet effet accuse réception par 

écrit dans les huit jours de l'envoi de la réclamation. 

 

La réclamation peut également être remise à l'autorité compétente ou à l'organe qu'elle désigne 

spécialement à cet effet contre accusé de réception (article 2 de l'arrêté royal du 12 avril 1999 

déterminant la procédure devant le Gouverneur). 

 

Art. 22. - Le réclamant n'est pas tenu de justifier du paiement de la taxe.  
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Art. 23. - La décision prise par le Collège provincial peut faire l'objet d'un recours devant le 

tribunal de première instance dans le ressort duquel la taxe a été établie. 

 

A défaut de décision, la réclamation est réputée fondée.  Les articles 1385 decies et 1385 

undecies du Code judiciaire sont applicables. 

 

Le jugement du tribunal de première instance est susceptible d'opposition ou d'appel. 

 

L'arrêt de la cour d'appel peut faire l'objet d'un pourvoi en cassation. 

 

Les formes, délais ainsi que la procédure applicables aux recours sont réglés comme en 

matière d'impôts d'Etat sur le revenu et sont valables pour toutes les parties en cause.  

 

Art. 24. - Le Collège provincial accorde d’office le dégrèvement des taxes résultant d’erreurs 

matérielles. 

 

 

 

***** 
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N° 175  SERVICES PROVINCIAUX – TAXES 

 

TAXE PROVINCIALE SUR LES ETABLISSEMENTS BANCAIRES POUR 2014  

 

Résolution du Conseil provincial du 24 octobre 2013 approuvée par Arrêté de la Région 

wallonne du 22 novembre 2013 
 

 

 

Le Conseil provincial de Liège, 

 

Vu la Constitution, notamment en ses articles 10,41, 162, 170, 172 et 173 ; 

 

Vu le Décret du 22 novembre 2007 modifiant certaines dispositions du Code de la démocratie 

et de la décentralisation ; 

 

Vu le  Décret du 3 juillet 2008 modifiant certaines dispositions du décret du 12 février 2004 

organisant les provinces wallonnes et du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu  le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et plus particulièrement ses 

articles L2212-32, L2212-51 §5, L2213-1, L2213-2, L2213-3, L 2231-1 §1er, L2231-8, L3131-

1 §2 3°, L3321-1 à L3321-12, ainsi que les dispositions non abrogées de la Loi provinciale ; 

 

Vu les dispositions du titre VII, Chapitres 1, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus et 

les articles 126 à 175 de l'arrêté d'exécution de ce Code ; 

 

Vu la circulaire budgétaire du 23 juillet 2013 du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville de 

la Région wallonne relative à l’élaboration des budgets provinciaux pour l’année 2014 ; 

 

Vu la circulaire du 14 septembre 2013 relative à l’établissement des règlements fiscaux, y 

compris de la taxe additionnelle au précompte immobilier ; 

 

Considérant que le règlement taxe 2013 sur les établissements bancaires, adopté par sa 

résolution du 29 novembre 2012 et approuvé par arrêté du Ministre des Pouvoirs locaux et de 

la Ville de la Région wallonne en date du 17 décembre 2012, ne doit faire l’objet d’aucune 

modification pour 2014 ; 

 

Attendu qu’il y a lieu de pourvoir aux voies et moyens du budget de la Province pour l’année 

2014 ; 

 

Vu la proposition du Collège provincial et considérant l’avis favorable du Directeur financier 

provincial; 
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A R R E T E : 

 

Article 1er.- Le règlement de la taxe provinciale 2014 sur les établissements bancaires, dont le 

texte est annexé à la présente, est approuvé. 

Article 2.- La présente résolution sera transmise à l’Autorité de tutelle. 

Article 3.- Cette résolution produira ses effets  dès le lendemain du jour de sa publication au 

Bulletin provincial et sa mise en ligne sur le site Internet de la Province. 

 

En séance à Liège, le 24 octobre 2013                

 

Par le Conseil : 

 

La Directrice générale provinciale,                                                            Le Président, 

  

   Marianne LONHAY.      Claude KLENKENBERG. 
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EXERCICE 2014 

 

REGLEMENT RELATIF A LA TAXE PROVINCIALE 

SUR LES ETABLISSEMENTS BANCAIRES. 

 

 

Article  1er. - Il est  établi, au profit de la province de Liège, une taxe annuelle à charge de 

toute personne physique ou morale à  l'intervention  de  laquelle  est  installé  sur  son territoire 

un établissement bancaire ouvert au public. 

 

Art. 2. - Le taux de la taxe est fixé annuellement à 372 € par établissement, augmentés d'une 

somme de 56 € par poste de réception, à partir du cinquième. 

 

On entend par poste de réception, tout endroit (local, bureau, guichet, ...) où un préposé de 

l’agence peut accomplir n’importe quelle opération bancaire au profit d’un client. 

 

Art. 3. - Par  établissement  bancaire,  il faut  entendre tout établissement, sans distinguer s'il 

s'agit d'un siège principal ou d'une succursale, d'une agence, d'un office..., qui se livre à titre  

principal ou accessoire à des activités de dépôts bancaires et/ou de crédit sous des formes 

quelconques, pour autant que deux personnes au moins y soient occupées. 

 

Art. 4. - La taxe est due pour l'année entière, quelles que soient l'époque et la durée de 

l'installation. 

 

Art. 5. - La taxe est payable spontanément et en une seule fois, au plus tard  le 1er mars de 

chaque année,  et en tout cas, dans le mois  qui suit l'installation  d'un nouvel  établissement, 

par versement  ou virement au compte de recettes prévu à cet effet. 

 

Le talon du bulletin de versement ou virement doit indiquer la nature de la taxe et l'endroit de 

situation des éléments imposables. Ces renseignements peuvent éventuellement être fournis par 

lettre adressée au directeur financier provincial. 

 

Art. 6. - Par  dérogation aux  dispositions  de  l'alinéa 2 de l'article 14 du règlement  général, 

les  Administrations communales  adresseront chaque  année au Collège provincial, pour le 15  

février au plus  tard, un relevé  des éléments imposables  situés, au 1er janvier  de la même 

année,  sur le territoire de leur commune et signaleront, en outre dans les 15 jours, toute 

nouvelle installation. 

 

Au vu de ces renseignements, la Province établira la liste des redevables en  retard de paiement,  

en vue de la  formation d'un rôle; dans ce cas, la taxe sera immédiatement exigible. 

 

Art. 7. - Le règlement général relatif à la perception des taxes provinciales est applicable à la 

présente imposition pour autant qu'il n'y soit pas dérogé par les dispositions particulières qui 

précèdent. 

 

 

 

 

****
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N° 176  SERVICES PROVINCIAUX – TAXES 

 

TAXE PROVINCIALE SUR LES DEPOTS DE MITRAILLE OU DE VEHICULES HORS 

D’USAGE POUR 2014. 

 

Résolution du Conseil provincial du 24 octobre 2013 approuvée par Arrêté de la Région 

wallonne du 22 novembre 2013 
 

 

Le Conseil provincial de Liège, 

 

Vu la Constitution, notamment en ses articles 10,41, 162, 170, 172 et 173 ; 

 

Vu le Décret du 22 novembre 2007 modifiant certaines dispositions du Code de la démocratie 

et de la décentralisation ; 

 

Vu le  Décret du 3 juillet 2008 modifiant certaines dispositions du décret du 12 février 2004 

organisant les provinces wallonnes et du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu  le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et plus particulièrement ses 

articles L2212-32, L2212-51 §5, L2213-1, L2213-2, L2213-3, L 2231-1 §1er, L2231-8, L3131-

1 §2 3°, L3321-1 à L3321-12, ainsi que les dispositions non abrogées de la Loi provinciale ; 

 

Vu les dispositions du titre VII, Chapitres 1, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus et 

les articles 126 à 175 de l'arrêté d'exécution de ce Code ; 

 

Vu la circulaire budgétaire du 23 juillet 2013 du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville de 

la Région wallonne relative à l’élaboration des budgets provinciaux pour l’année 2014 ; 

 

Vu la circulaire du 14 septembre 2013 relative à l’établissement des règlements fiscaux, y 

compris de la taxe additionnelle au précompte immobilier ; 

 

Considérant que le règlement taxe 2013 sur les dépôts de mitraille ou de véhicules hors 

d’usage, adopté par sa résolution du 29 novembre 2012 et approuvé par arrêté du Ministre 

des Pouvoirs locaux et de la Ville de la Région wallonne en date du 17 décembre 2012, ne 

doit faire l’objet d’aucune modification pour 2014 ; 

 

Attendu qu’il y a lieu de pourvoir aux voies et moyens du budget de la Province pour l’année 

2014 ; 

 

Vu la proposition du Collège provincial et considérant l’avis favorable du Directeur financier 

provincial; 

 

 

 

 

 

 

 



388 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------
Bulletin provincial 2013/10 

 

A R R E T E : 

 

Article 1er.- Le règlement de la taxe provinciale 2014 sur les dépôts de mitraille ou de 

véhicules hors d’usage, dont le texte est annexé à la présente, est approuvé. 

Article 2.- La présente résolution sera transmise à l’Autorité de tutelle. 

Article 3.- Cette résolution produira ses effets  dès le lendemain du jour de sa publication au 

Bulletin provincial et sa mise en ligne sur le site Internet de la Province.  

 

En séance à Liège, le 24 octobre 2013.            

 

Par le Conseil : 

 

La Directrice générale provinciale,                                                     Le Président, 

 

  Marianne LONHAY.                                                                         Claude KLENKENBERG.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



389 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------
Bulletin provincial 2013/10 

EXERCICE 2014 

 

 

REGLEMENT RELATIF A LA TAXE PROVINCIALE SUR LES DEPOTS DE 

MITRAILLE 

OU DE VEHICULES HORS D'USAGE. 

 

Art. 1er. - Il est établi, au profit de la Province de Liège, une taxe annuelle sur les dépôts de 

mitraille ou de véhicules hors d'usage, installés en plein air sur son territoire et visibles des routes 

et chemins accessibles au public. 

 

Art.2. - La taxe est due par le propriétaire des marchandises entreposées, quelle que soit leur 

importance, même si le dépôt n'a pas été autorisé en application de la réglementation en vigueur 

pour les établissements dangereux, insalubres ou incommodes. 

 

Le propriétaire du terrain sur lequel un dépôt semblable est installé, est solidairement 

redevable de la taxe. 

 

Art. 3. - La taxe est fixée comme suit, en fonction de la superficie totale du terrain sur lequel le 

dépôt est établi: 

  

  - jusqu'à 5 ares .............................    445 euros, 

  - plus de 5 ares jusqu'à 10 ares ......     890 euros, 

  - plus de 10 ares jusqu'à 20 ares ..... 1.190 euros, 

  - plus de 20 ares jusqu'à 50 ares ..... 1.490 euros, 

  - plus de 50 ares jusqu'à 100 ares ... 1.980 euros, 

  - plus de 100 ares .......................... 2.480 euros, 

  - par véhicule isolé .........................    250 euros. 

 

Si, dans  le courant  de l'année, un exploitant  crée un nouveau dépôt,  il est tenu d'en faire  

spontanément la déclaration auprès de l’administration provinciale – Impositions provinciales 

- 4000 LIEGE.   

 

La taxe n'est pas due si le dépôt est complètement invisible de tout point des routes visées à 

l'article premier ci-dessus: 

 

  - soit par le fait de sa situation; 

  - soit par  le fait  d'être entouré  de murs,  haies ou autres moyens  de camouflage  d'une 

hauteur suffisante à  la rendre complètement invisible. 

 

Les dépôts  dans les enceintes  des installations portuaires ou ferroviaires sont exonérés de la 

présente taxe. 

 

Art. 3 bis. - Le montant de la taxe doit être payé au compte de la Province  prévu à cet effet. 

 

Art. 4. - Pour autant qu'il n'y soit pas dérogé les dispositions qui précèdent, le règlement général 

relatif à la perception des taxes provinciales est applicable à la présente imposition. 

 

 

***
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N° 177  SERVICES PROVINCIAUX – TAXES 

 

TAXE PROVINCIALE SUR LES PERMIS ET LICENCES DE CHASSE POUR 2014 

 

 

Résolution du Conseil provincial du 24 octobre 2013 approuvée par Arrêté de la Région 

wallonne du 22 novembre 2013 
 

 

Le Conseil provincial de Liège, 

   

Vu la Constitution, notamment en ses articles 10,41, 162, 170, 172 et 173 ; 

 

Vu le Décret du 22 novembre 2007 modifiant certaines dispositions du Code de la démocratie 

et de la décentralisation ; 

 

Vu le  Décret du 3 juillet 2008 modifiant certaines dispositions du décret du 12 février 2004 

organisant les provinces wallonnes et du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu  le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et plus particulièrement ses 

articles L2212-32, L2212-51 §5, L2213-1, L2213-2, L2213-3, L 2231-1 §1er, L2231-8, L3131-

1 §2 3°, L3321-1 à L3321-12, ainsi que les dispositions non abrogées de la Loi provinciale ; 

 

Vu les dispositions du titre VII, Chapitres 1, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 

et les articles 126 à 175 de l'arrêté d'exécution de ce Code ; 

 

Vu les articles 14§2 et 3 de la loi du 28 février 1882 sur les permis et licences de chasse telle 

que modifiée ; 

 

Vu la circulaire budgétaire du 23 juillet 2013  du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville 

de la Région wallonne relative à l’élaboration des budgets provinciaux pour l’année 2014 ; 

 

Vu la circulaire du 14 septembre 2013 relative à l’établissement des règlements fiscaux, y 

compris de la taxe additionnelle au précompte immobilier ; 

 

Considérant que le règlement taxe 2013 sur les permis et licences de chasse, adopté par sa 

résolution du 29 novembre 2012 et approuvé par arrêté du Ministre des Pouvoirs locaux et de 

la Ville de la Région wallonne en date du 17 décembre 2012, ne doit faire l’objet d’aucune 

modification pour 2014 ; 

 

Attendu qu’il y a lieu de pourvoir aux voies et moyens du budget de la Province pour l’année 

2014 ; 

 

Vu la proposition du Collège provincial et considérant l’avis favorable du Directeur financier 

provincial; 
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A R R E T E : 

 

Article 1er.- Le règlement de la taxe provinciale 2014 sur les permis et licences de chasse, 

dont le texte est annexé à la présente, est approuvé. 

Article 2.- La présente résolution sera transmise à l’Autorité de tutelle. 

Article 3.- Cette résolution produira ses effets  dès le lendemain du jour de sa publication au 

Bulletin provincial et sa mise en ligne sur le site Internet de la Province.  

 

En séance à Liège, le 24 octobre 2013.                 

 

Par le Conseil : 

La Directrice générale provinciale,                                            Le Président, 

 

    Marianne LONHAY.                 Claude KLENKENBERG. 
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EXERCICE 2014  

 

REGLEMENT RELATIF A LA TAXE PROVINCIALE 

SUR LES PERMIS ET LICENCES DE CHASSE  
 

Article 1er. - Il est perçu au profit de la Province de Liège, une imposition sur chaque permis et 

licence de chasse délivrés sur son territoire. 

 

Art. 2. - Le montant de cette imposition est égal au 1/10e du montant de la taxe perçue par la 

Région wallonne. 

 

Art. 3. - La taxe est due par le titulaire du permis ou de la licence de chasse; toutefois, dans le cas 

d'une licence de chasse, elle est due solidairement par le titulaire du permis qui a sollicité la 

licence pour son invité. 

 

Art. 4. - Par dérogation aux dispositions du règlement général, la taxe est payable spontanément 

et en une fois, au plus tard dans les quinze jours de la délivrance du permis ou de la licence, par 

versement ou virement au compte de recettes prévu à cet effet. 

    

Dès réception du paiement, une quittance est délivrée au contribuable. 

  

Il n'est accordé aucune remise ou modération de la taxe. 

 

Art. 5. - Au vu des renseignements communiqués par le fonctionnaire compétent pour la délivrance 

des permis et licences de chasse, le directeur financier provincial établira la liste des redevables 

en retard de paiement en vue de la formation d'un rôle; dans ce cas, la taxe sera immédiatement 

exigible. 

 

Art. 6. - Le règlement général relatif à la perception des taxes provinciales est applicable à la 

présente imposition, pour autant qu'il n'y soit pas dérogé par les dispositions particulières qui 

précèdent. 
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N° 178  SERVICES PROVINCIAUX – TAXES 

 

TAXE PROVINCIALE SUR LES ETABLISSEMENTS DANGEREUX, INSALUBRES 

OU INCOMMODES, AINSI QUE SUR LES INSTALLATIONS ET ACTIVITES 

SOUMISES AU DECRET RELATIF AU PERMIS D’ENVIRONNEMENT POUR 2014. 

 

Résolution du Conseil provincial du 24 octobre 2013 approuvée par Arrêté de la Région 

wallonne du 22 novembre 2013 

 

Le Conseil provincial de Liège, 

   

Vu la Constitution, notamment en ses articles 10,41, 162, 170, 172 et 173 ; 

 

Vu le Décret du 22 novembre 2007 modifiant certaines dispositions du Code de la démocratie 

et de la décentralisation ; 

 

Vu le  Décret du 3 juillet 2008 modifiant certaines dispositions du décret du 12 février 2004 

organisant les provinces wallonnes et du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu  le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et plus particulièrement ses 

articles L2212-32, L2212-51 §5, L2213-1, L2213-2, L2213-3, L 2231-1 §1er, L2231-8, L3131-

1 §2 3°, L3321-1 à L3321-12, ainsi que les dispositions non abrogées de la Loi provinciale ;  

 

Vu les dispositions du titre VII, Chapitres 1, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus et 

les articles 126 à 175 de l'arrêté d'exécution de ce Code ; 

 

Vu la circulaire budgétaire du 23 juillet 2013 du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville de 

la Région wallonne relative à l’élaboration des budgets provinciaux pour l’année 2014 ; 

 

Vu la circulaire du 14 septembre 2013 relative à l’établissement des règlements fiscaux, y 

compris de la taxe additionnelle au précompte immobilier ; 

 

Considérant que le règlement taxe 2013 sur les établissements dangereux, adopté par sa 

résolution du 29 novembre 2012 et approuvé par arrêté du Ministre des Pouvoirs locaux et de 

la Ville de la Région wallonne en date du 17 décembre 2012, ne doit faire l’objet d’aucune 

modification pour 2014 ; 

 

Attendu qu’il y a lieu de pourvoir aux voies et moyens du budget de la Province pour l’année 

2014 ; 

   

Vu la proposition du Collège provincial et considérant l’avis favorable du Directeur financier 

provincial; 
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A R R E T E : 

 

Article 1er.- Le règlement de la taxe provinciale 2014 sur les établissements dangereux, 

insalubres ou incommodes, ainsi que sur les installations et activités soumises au décret relatif 

au permis d’environnement, dont le texte est annexé, est adopté. 

Article 2.- La présente résolution sera transmise à l’Autorité de tutelle. 

Article 3.- Cette résolution produira ses effets  dès le lendemain du jour de sa publication 

au Bulletin provincial et sa mise en ligne sur le site Internet de la Province.  

 

En séance à Liège, le 24 octobre 2013.                

Par le Conseil : 

 

La Directrice générale provinciale,                                                       Le Président, 

 

 

    Marianne LONHAY.         Claude KLENKENBERG.
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EXERCICE 2014 

 

REGLEMENT RELATIF A LA TAXE PROVINCIALE SUR LES ETABLISSEMENTS 

DANGEREUX, INSALUBRES OU INCOMMODES AINSI QUE SUR LES 

INSTALLATIONS ET ACTIVITES SOUMISES AU DECRET RELATIF AU PERMIS 

D’ENVIRONNEMENT. 
 

Article1er.-  Il est établi, au profit de la Province de Liège, une taxe annuelle sur les 

établissements dangereux, insalubres ou incommodes, ainsi que sur les installations et 

activités soumises au décret relatif au permis d’environnement. 

Sont visés : 

1. Les établissements dangereux, insalubres ou incommodes de classe 1 exploités 

sur base du Règlement général pour la protection du travail dont la nomenclature 

fait l’objet du titre premier, chapitre II, dudit Règlement général et les 

établissements dont question à l’arrêté royal du 28 février 1963 qui sont rangés 

dans les classes I et II par le Règlement général de la protection de la population 

et des travailleurs contre le danger des radiations ionisantes ; 

 

2. Les installations et activités de classes 1 et 2 soumises au décret du 11 mars 1999 

relatif au permis d’environnement et à l’arrêté du Gouvernement wallon du 4 

juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude d’incidence et des 

installations et activités classées, exploitées. 

 

Lorsqu’un ou plusieurs établissements, installations et activités sont mis en œuvre, la taxe 

est due autant de fois qu’il y a d’établissements, installations ou activités. 

Sont visés les éléments imposables existant au 1er janvier de l’exercice d’imposition. 

Article 2.- La taxe est due par l’exploitant du ou des établissements, installations ou 

activités visés à l’article 1er. 

Article 3.- La taxe est fixée à 50 EUR  par élément imposable. 

Article 4.- Sont exonérés de l’impôt, les établissements, installations ou activités :  

- qui sont restés inactifs pendant toute l’année qui précède celle qui donne son nom à 

l’exercice. L’impôt est réduit de moitié pour les éléments restés inactifs pendant au 

moins six mois consécutifs de ladite année ; 

- exploités par l’Etat, la Province et les communes et affectés à un service gratuit 

d’utilité publique ; 

- exploités par des associations sans but lucratif ; 

- exploités par les entreprises agricoles, 

- les unités et installations d’épuration individuelle capables de traiter un volume 

d’eaux usées domestiques correspondant à une charge polluante respectivement 

inférieure ou égale à 20 équivalents-habitants et comprise entre 20 et 100 

équivalents-habitants. 

- opérations de forage ou de sondage pour un usage géothermique 

    (Pompes à chaleur)  

 

Article 5.- La taxe est perçue par voie de rôle. L’Administration provinciale est autorisée 

à recueillir tous les éléments nécessaires à la taxation. 
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Article 6.- Le montant de la taxe doit être payé au compte de la Province prévu à cet effet. 

Article 7.- Le règlement général relatif à la perception des taxes provinciales est 

applicable à la présente imposition pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par les 

dispositions  particulières qui précèdent. 

***** 
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N° 179  SERVICES PROVINCIAUX – TAXES 

 

REGLEMENT RELATIF AUX EXONERATIONS EN FAVEUR 

D’ACTIVITES INDUSTRIELLES NOUVELLES POUR 2014 

 

 

Résolution du Conseil provincial du 24 octobre 2013 approuvée par Arrêté de la Région 

wallonne du 22 novembre 2013 

 

 

Le Conseil provincial de Liège, 

 

Vu la Constitution, notamment en ses articles 10,41, 162, 170, 172 et 173 ; 

 

Vu le Décret du 22 novembre 2007 modifiant certaines dispositions du Code de la démocratie 

et de la décentralisation ; 

 

Vu le  Décret du 3 juillet 2008 modifiant certaines dispositions du décret du 12 février 2004 

organisant les provinces wallonnes et du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu  le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et plus particulièrement ses 

articles L2212-32, L2212-51 §5, L2213-1, L2213-2, L2213-3, L 2231-1 §1er, L2231-8, L3131-

1 §2 3°, L3321-1 à L3321-12, ainsi que les dispositions non abrogées de la Loi provinciale ; 

 

Vu les dispositions du titre VII, Chapitres 1, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 

et les articles 126 à 175 de l'arrêté d'exécution de ce Code ; 

 

Vu la circulaire budgétaire du 23 juillet 2013 du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville 

de la Région wallonne relative à l’élaboration des budgets provinciaux pour l’année 2014 ; 

 

Vu la circulaire du 14 septembre 2013 relative à l’établissement des règlements fiscaux, y 

compris de la taxe additionnelle au précompte immobilier ; 

    

Considérant que le règlement 2013 relatif aux exonérations en faveur d’activités industrielles 

nouvelles, adopté par sa résolution du 29 novembre 2012 et approuvé par arrêté du Ministre 

des Pouvoirs locaux et de la Ville de la Région wallonne en date du 17 décembre 2012, ne 

doit faire l’objet d’aucune modification pour 2014 ; 

 

Considérant qu’il y a lieu de favoriser l’implantation sur le territoire de la Province de Liège, 

d’activités industrielles nouvelles et leur développement pendant la période de croissance et 

d’expansion économique, notamment en leur consentant des exonérations fiscales ; 

 

Vu la proposition du Collège provincial et considérant l’avis favorable du Directeur financier 

provincial; 
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A R R E T E : 

 

Article 1er.- Le règlement 2014 relatif aux exonérations en faveur d’activités industrielles 

nouvelles, dont le texte est annexé à la présente, est approuvé.  

Article 2.- La présente résolution sera transmise à l’Autorité de tutelle.  

Article 3.- Cette résolution produira ses effets  dès le lendemain du jour de sa publication au 

Bulletin provincial et sa mise en ligne sur le site Internet de la Province.  

  

En séance à Liège, le 24 octobre 2013.                  

 

Par le Conseil : 

 

La Directrice générale provinciale,                                                    Le Président, 

 

        Marianne LONHAY.     Claude KLENKENBERG.                                                                               
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EXERCICE 2014 

 

REGLEMENT RELATIF AUX 

EXONERATIONS EN FAVEUR D'ACTIVITES INDUSTRIELLES NOUVELLES DE LA 

TAXE PROVINCIALE SUR LES ETABLISSEMENTS DANGEREUX, INSALUBRES OU 

INCOMMODES, AINSI QUE SUR LES INSTALLATIONS ET ACTIVITES SOUMISES 

AU DECRET RELATIF AU PERMIS D’ENVIRONNEMENT 

   

  

 

Art.1er. - Les personnes physiques ou morales qui mettent en oeuvre, sur le territoire de la 

Province, des activités industrielles nouvelles visées par la loi du 24 mai 1959 portant 

élargissement des facilités d'accès au crédit professionnel et artisanal en faveur des classes 

moyennes, la loi du 17 juillet 1959 instaurant et coordonnant des mesures en vue de favoriser 

l'expansion économique et la création d'industries nouvelles, la loi du 30 décembre 1970 sur 

l'expansion économique tel que remplacé par le décret du Conseil régional wallon du 25 juin 

1992, la loi du 4 août 1978 de réorientation économique et l'arrêté royal du 23 décembre 1982 

relatif à la création de zones d'emploi, pourront bénéficier, à partir du début de cette activité d'une 

exonération de la taxe provinciale sur les établissements dangereux, insalubres ou incommodes, 

ainsi que sur les installations et activités soumises au décret relatif au permis d’environnement. 

 

Art. 2. – Le dégrèvement sera accordé pour une période de cinq ans et correspondra à 

l’accroissement de la base taxable engendré par l’activité industrielle nouvelle. 

 

Art. 3. - Les modalités de retrait des avantages prévus par les lois susvisées sont applicables, 

mutatis mutandis, aux présents dégrèvements. 

 

Art. 4. - Sans préjudice au droit de réclamation contre les cotisations portées aux rôles 

d'imposition dans les formes et délais légalement stipulés, la demande d'exonération devra être 

introduite dans un délai d'un an à dater de la mise en oeuvre des activités industrielles nouvelles 

justifiant l'application des présentes dispositions. 

 

Toutefois, les demandes introduites après ce délai seront prises en considération pour l'octroi de 

l'exonération pendant la période prévue à l'article 2, diminuée du nombre d'années écoulées entre 

la mise en oeuvre des activités nouvelles et celle de l'introduction de la demande.  

 

Art. 5. - Le présent règlement est décrété pour un terme d'un an. 
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N° 180  SERVICES PROVINCIAUX – FISCALITES - IMPÔT 

 

CENTIMES ADDITIONNELS PROVINCIAUX AU PRECOMPTE IMMOBILIER POUR 

2014 

 

 

Résolution du Conseil provincial du 24 octobre 2013 

 

 

Le Conseil provincial de Liège, 

 

Vu la Constitution, notamment en ses articles 10,41, 162, 170, 172 et 173 ; 

 

Vu le Décret du 22 novembre 2007 modifiant certaines dispositions du Code de la démocratie 

et de la décentralisation ; 

 

Vu le  Décret du 3 juillet 2008 modifiant certaines dispositions du décret du 12 février 2004 

organisant les provinces wallonnes et du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu  le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et plus particulièrement ses 

articles L2212-32, L2212-51 §5, L2213-1, L2213-2, L2213-3, L 2231-1 §1er, L2231-8, L3131-

1 §2 3°, L3321-1 à L3321-12, ainsi que les dispositions non abrogées de la Loi provinciale ; 

 

Vu les dispositions du titre VII, Chapitres 1, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus et 

les articles 126 à 175 de l'arrêté d'exécution de ce Code ; 

 

Vu la circulaire budgétaire du 23 juillet 2013 du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville de 

la Région wallonne relative à l’élaboration des budgets provinciaux pour l’année 2014 ; 

 

Vu la circulaire du 14 septembre 2013 relative à l’établissement des règlements fiscaux, y 

compris de la taxe additionnelle au précompte immobilier ; 

 

Considérant que le taux fixé pour les centimes additionnels au précompte immobilier, adopté 

par sa résolution du 29 novembre 2012 et  qui n’a appelé aucune mesure de tutelle de la part 

de la Région wallonne (dépêche ministérielle du 9 janvier 2013), ne doit faire l’objet 

d’aucune modification pour 2014 ; 

 

Attendu qu’il y a lieu de pourvoir aux voies et moyens du budget de la Province pour l’année 

2014 ; 

 

Vu la proposition du Collège provincial et considérant l’avis favorable du Directeur financier 

provincial; 
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A R R E T E : 

 

Article 1er.- Il est établi au profit de la Province de Liège 1750 centimes additionnels au 

précompte immobilier pour 2014.  

Article 2.- La présente résolution sera transmise à l’Autorité de tutelle.  

Article 3.- Cette résolution produira ses effets  dès le lendemain du jour de sa publication au 

Bulletin provincial et sa mise en ligne sur le site Internet de la Province.  

 

 

En séance à Liège, le 24 octobre 2013.                    

 

Par le Conseil : 

 

La Directrice générale provinciale,                                                    Le Président, 

  

 

 

 

        Marianne LONHAY                    Claude KLENKENBERG. 
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N° 181 TRAVAUX – SERVICE D’HIVER SUR LES ROUTES 

 

Circulaire de Monsieur le Gouverneur du 22 novembre 2013 relative au Service d’hiver sur 

les routes 

 

Modification de la circulaire du 4 novembre 1997 publiée au Mémorial administratif 

1997/12 relative au Service d’hiver sur les routes. 

 

                Liège, le 22 novembre 2013. 

 

A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres des communes de la Province de Liège. 

OBJET : Service d’hiver sur les routes. 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

J’ai l’honneur d’attirer votre attention sur les mesures à prendre en vue de remédier aux 

inconvénients que pourrait subir la circulation routière lors des intempéries hivernales. 

A toute fin, je vous rappelle l’article 135 § 2 de la Nouvelle Loi communale stipulant 

notamment : « … les objets de police confiés à la vigilance et à l’autorité des communes 

sont : … tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, 

places et voies publiques » 

Ce texte a une portée tout à fait générale et s’applique par conséquent à toutes les catégories 

de voiries. Il résulte de ces prescriptions que les communes doivent prendre elles-mêmes 

toutes les mesures qui s’imposent pour lutter contre le verglas et procéder à l’enlèvement des 

neiges. 

Vous voudrez bien, en conséquence, vous conformer aux instructions suivantes : 

1. Routes régionales. 

Le service d’hiver, exécuté par la Direction générale opérationnelles Routes et Bâtiments  

(DGO1), est un service rendu aux usagers de la route et à l’économie du pays. 

Il est important de bien préciser les objectifs du service hivernal. 

Le niveau de service rendu est fonction essentiellement : 

- d’une part des moyens mis à la disposition des districts et des régies ; 

- d’autre part de la rigueur de l’hiver. 
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Les moyens mis à la disposition des districts et des régies sont repris annuellement dans les 

Règlements d’Ordre Intérieur (RGO), complétés par les Plans Territoriaux d’Organisation 

(PTO) et le Plan Général d’Organisation  (PGO). 

Un ordre de priorité dans le traitement est établi selon la nature de la voirie (catégorie de 

route) et l’intensité du trafic. Le service hivernal peut ne pas être assuré sur des tronçons de 

routes peu fréquentés. Les Directions Territoriales répertorient ces voiries dans leur PTO et 

avisent l’usager à l’aide du signal A51 avec panneau complémentaire portant l’indication 

« Route non traitée en hiver ». 

Les circuits d’épandage sont déterminés de la manière la plus rationnelle possible en fonction 

de l’expérience acquise. 

Il va de soi qu’à l’intérieur d’un circuit, toutes les sections de routes ne peuvent pas être 

traitées simultanément, sauf à prévoir un circuit par section ce qui entraînerait des coûts 

prohibitifs. 

Le niveau du service rendu est également fonction de la rigueur de l’hiver. Il sera toujours 

plus élevé en cas d’hiver rigoureux. 

Dans ce dernier cas, le niveau de service rendu sera fonction des moyens complémentaires 

mis en œuvre, décidés par l’autorité, eu égard à l’incidence budgétaire complémentaire et 

aux incidences sur l’environnement. 

 

2. Routes provinciales. (dans l’attente du transfert effectif au SPW) 

En agglomération, il appartient aux communes de prendre toutes les mesures utiles pour 

lutter contre le verglas et la neige, en commandant en temps utile et à leurs frais, les matières 

abrasives nécessaires et en faisant exécuter l’épandage sans retard ainsi que l’enlèvement de 

la neige aussi souvent que de besoin. 

En dehors des agglomérations, les approvisionnements en chlorure ou cendres et leur 

épandage, ainsi que le déneigement, seront exécutés aux frais de la province au moment 

voulu, par l’entrepreneur chargé de l’entretien. 

Dans les cas d’extrême urgence, une procédure exceptionnelle pourra être suivie, la 

commune intéressée fera déblayer elle-même d’initiative mais préviendra immédiatement le 

commissaire-voyer ou un responsable qui prendra note des heures d’ouvriers et des salaires 

payés. Les frais seront remboursés à la commune par l’entrepreneur chargé de l’entretien, 

lequel portera cette dépense en compte sur le poste « imprévus » du bail, de façon à obtenir 

remboursement. 
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3. Chemins de grande communication, chemins vicinaux ordinaires et voirie innomée. 

Les mêmes dispositions que celles prévues ci-dessus doivent être prises, mais elles sont toutes 

à l’initiative et aux frais des administrations communales. 

 

Remarques importantes. 

Quel que soit le type de voirie, les administrations communales veilleront spécialement à ce 

que ni les neiges, ni la glace provenant de déblaiement de la chaussée ou des trottoirs ne 

soient déposées, même provisoirement sur les bouches et grilles de voirie, regards d’égouts et 

bouches d’incendie qui devront rester constamment dégagés. 

Par ailleurs, j’attire tout spécialement votre attention sur l’impérieuse nécessité de dégager 

en temps utile les voiries empruntées par les lignes d’autobus. Les services matinaux, 

notamment, revêtent un caractère vital en raison des transports de main-d’œuvre qu’ils 

assurent et il importe que les premiers départs puissent s’effectuer aux heures habituelles. Il 

sera également veillé à dégager les chemins d’accès vers les hôpitaux (services de secours). 

On constate également qu’en cas d’intempéries graves, bon nombre de personnes qui à 

l’accoutumée se déplacent au moyen de véhicules privés, renoncent à ce mode de transport et 

empruntent les services publics. 

L’importance que ceux-ci revêtent en ces circonstances est donc primordiale et il convient 

que les autorités locales attachent au problème toute l’attention qu’il requiert. 

Enfin, il s’imposera de prévoir suffisamment tôt les fournitures nécessaires en fondants 

chimiques afin de ne pas être pris au de court et perturber ainsi le réapprovisionnement 

normal des autres services et administrations plus prévoyants 

 

       Le Gouverneur de la Province de Liège, 

          

               Michel FORET.  

 


